
 Nations Unies  A/67/177/Add.1

 

Assemblée générale  
Distr. générale 
21 septembre 2012 
Français 
Original : anglais 

 

 
12-51816 (F)    240912    260912 
*1251816*  
 

Soixante-septième session 
Point 95 e) de l’ordre du jour provisoire* 
Désarmement général et complet 

 
 
 

  Effets de l’utilisation d’armes et de munitions  
contenant de l’uranium appauvri  
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Additif** 
 
 
 

Table des matières 
 Page

 II. Réponses reçues des gouvernements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

 Japon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

 Qatar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

 
 
 

 
 

 * A/67/150. 
 ** Les renseignements figurant dans le présent rapport ont été reçus après la présentation du rapport 

principal ou n’ont pas pu être intégrés à temps pour des raisons techniques. 



A/67/177/Add.1  
 

12-518162 
 

 II. Réponses reçues des gouvernements 
 
 

  Japon 
 

[Original : anglais] 
[27 août 2012] 

 

 En application des paragraphes 2, 3 et 5 de la résolution 65/55 intitulée 
« Effets de l’utilisation d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri », 
adoptée le 8 décembre 2010 par l’Assemblée générale, le Japon communique au 
Secrétaire général ses vues sur la question. 

 Le Japon n’a jamais possédé ni utilisé d’armes ou de munitions contenant de 
l’uranium appauvri. Il constate que, malgré les études menées par les organisations 
internationales compétentes sur les effets que ces armes et munitions pourraient 
avoir sur la santé humaine et l’environnement, aucune conclusion définitive n’en a 
été tirée à ce jour à l’échelon international. Il continuera de suivre de près les études 
faites par ces organisations. 

 Le Japon invite toutes les organisations internationales compétentes à procéder 
à une série d’études dans les zones concernées, à réunir davantage d’informations, 
notamment les données scientifiques les plus récentes, en portant une attention 
particulière aux points de vue et aux actions des organisations non 
gouvernementales intéressées. Il les invite également à présenter leurs vues sur les 
effets que l’utilisation de munitions contenant de l’uranium appauvri peuvent ou 
pourraient avoir sur le corps humain et sur l’environnement.  

 Le Japon a l’intention de poursuivre, le cas échéant, un dialogue sur cette 
question avec la société civile.  
 
 

  Qatar 
 

[Original : anglais] 
[27 avril 2012] 

 

 L’État du Qatar n’a pas mené d’études ou de recherches sur les effets que 
pourrait avoir l’utilisation d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri. 
Compte tenu des études déjà publiées sur la question, il recommande l’adoption 
d’une résolution interdisant ce type d’armes et de munitions, qui comporterait des 
dispositions en vue de l’élimination des stocks pour protéger les générations 
présentes et futures. 

 


